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de l’article 54 de la Loi sur l’administration financière 
(chapitre A-6.001) sont portées au crédit du Fonds des 
pensions alimentaires;

attendu que le premier alinéa de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration financière prévoit que le ministre des 
Finances peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, 
des sommes portées au crédit du fonds général;

attendu que le troisième alinéa de cet article prévoit 
que toute avance virée à un fonds est remboursable sur 
ce fonds;

attendu que le Fonds des pensions alimentaires 
pourrait connaître, dans le cours normal de ses opérations, 
des manques temporaires de liquidités;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds des pensions alimentaires, 
sur les sommes portées au crédit du fonds général, des 
sommes en capital global n’excédant pas 10 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
au Fonds des pensions alimentaires, sur les sommes por-
tées au crédit du fonds général, sur une base rotative, des 
sommes dont le capital global en cours à un moment donné 
ne pourra excéder 10 000 000 $, aux conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel 
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps  
à autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, l’expression 
« taux préférentiel » signifie le taux d’intérêt annoncé de 
temps à autre, par la Banque Nationale du Canada, comme 
étant son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, 
exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de 
la période concernée sur ses prêts commerciaux consentis 
au Canada, en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la 
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre 
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2023, sous réserve du privilège du Fonds des pen-
sions alimentaires de les rembourser en tout ou en partie 
par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

que le présent décret prenne effet le 1er juin 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68674

Gouvernement du Québec

Décret 619-2018, 16 mai 2018
ConCernant l’approbation de la Modification n° 1 
à l’Entente Canada-Québec concernant le Fonds pour 
l’infrastructure de transport en commun et le Fonds 
pour l’eau potable et le traitement des eaux usées

attendu que le gouvernement du Québec a approuvé, 
par le décret numéro 616-2016 du 29 juin 2016, l’Entente 
Canada-Québec concernant le Fonds pour l’infrastructure 
de transport en commun et le Fonds pour l’eau potable 
et le traitement des eaux usées, laquelle a été signée le 
29 juin 2016;

attendu que certains projets en cours de réalisation 
ne pourront être terminés à l’intérieur des délais prévus 
dans cette entente;

attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent modifier cette entente 
et prolonger sa durée jusqu’au 31 mars 2021 afin de per-
mettre aux parties de remplir leurs obligations;

attendu que cette modification constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (chapitre M-30);

attendu que le premier alinéa de l’article 3.8 de 
cette loi prévoit que les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu que le premier alinéa de l’article 15 de la 
Loi sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) pré-
voit que le ministre des Finances peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec un gouvernement autre 
que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, ou avec une organisation internationale ou un de 
ses organismes;
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attendu que l’article 10 de la Loi sur le ministère 
des Transports (chapitre M-28) prévoit que le ministre 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifica-
tion des transports peut conclure, conformément à la loi, 
des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou l’un de ses organismes;

attendu que le paragraphe 2° du premier alinéa 
de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
(chapitre M-22.1) prévoit que le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire peut, dans 
l’exercice de ses responsabilités, conclure, conformément 
à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec, l’un de ses ministres, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

attendu qu’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 1227-2017 du 13 décembre 2017;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances, du ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports, du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Modification n° 1 à l’Entente Canada-Québec 
concernant le Fonds pour l’infrastructure de transport en 
commun et le Fonds pour l’eau potable et le traitement des 
eaux usées, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvée;

que le présent décret remplace le décret numéro 1227-
2017 du 13 décembre 2017.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68675

Gouvernement du Québec

Décret 620-2018, 16 mai 2018
ConCernant le Programme relatif à l’autorisation de 
récolter annuellement un volume de bois résineux secs 
et sains au-delà de la possibilité annuelle de coupe à 
rendement durable dans les forêts du domaine de l’État 
pour la période 2018-2019 à 2022-2023

attendu que par le décret numéro 1214-2013 du 
20 novembre 2013, le gouvernement a approuvé le 
Programme relatif à l’autorisation de récolter annuellement  

un volume de bois résineux secs et sains au-delà de la 
possibilité annuelle de coupe à rendement soutenu dans 
les forêts du domaine de l’État pour la période 2013-2014 
à 2017-2018;

attendu que ce programme s’est terminé le 31 mars 
2018;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 47 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire 
forestier (chapitre A-18.1), le ministre des Forêts, de la 
Faune et des Parcs peut confier au forestier en chef tout 
mandat en matière de foresterie et notamment lui deman-
der son avis sur toute question en cette matière, tant à 
l’égard des forêts privées que des forêts du domaine de 
l’État;

attendu que le forestier en chef, dans une décision 
du 16 novembre 2016, a réitéré que les bois secs et sains ne 
font pas partie des volumes concernés par les possibilités 
annuelles de coupe pour la période 2018 à 2023;

attendu que, pour cette même période, le volume de 
bois secs et sains sera considéré en plus de la possibilité 
forestière;

attendu qu’il y a lieu de faire approuver un nouveau 
programme afin de permettre de récolter annuellement 
un volume de bois résineux secs et sains au-delà de la 
possibilité annuelle de coupe à rendement durable dans 
les forêts du domaine de l’État pour la période 2018-2019 
à 2022-2023;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17.13 de la Loi sur le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre peut, 
avec l’approbation du gouvernement, élaborer des pro-
grammes propres à mettre en valeur les terres du domaine 
de l’État qui sont sous son autorité, de même que les res-
sources naturelles du domaine de l’État, la faune et son 
habitat, afin de favoriser le développement régional ou de 
mettre en œuvre toute autre politique gouvernementale;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

que soit approuvé le Programme relatif à l’autorisation 
de récolter annuellement un volume de bois résineux secs 
et sains au-delà de la possibilité annuelle de coupe à rende-
ment durable dans les forêts du domaine de l’État pour la 
période 2018-2019 à 2022-2023, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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